
  

Afin de lutter contre la fraude à la TVA liée à l'usage de 
logiciels permettant la dissimulation de recettes, les 
professionnels doivent enregistrer les paiements de 
leurs clients au moyen d'un logiciel de caisse sécurisé 
et certifié. 
 
La Direction du Contrôle Fiscal, la Direction 
Départementale des Finances Publiques et la CAPEB 
63 vous invitent à une réunion d’information sur les 
logiciels de caisse 
 

Vendredi 16 novembre 2018 
De 9 h 30 à 11h30 

 

Dans les locaux de la CAPEB 63 
2 rue Félix Mézard à Clermont-Ferrand 

Réunion d’information :  
les logiciels de gestion sécurisés pour 
les assujettis à la TVA 



Cette réunion abordera les points suivants : 
 

- Qui est concerné par l’obligation d’utiliser un logiciel de caisse certifié ?  
- Les artisans réalisant des opérations avec des particuliers sont-ils 

concernés ? 
- Quelles sont les exclusions ? 
- Quels logiciels et systèmes de caisse doivent être certifiés ?  
- Les Logiciels multifonctions sont-ils concernés (devis / facturation / 

comptabilité) ? 
- Qu’en est-il pour les Logiciels « libres » ou développés en interne ? 
- Quelles sont les données concernées ? 

Quelles sont les conditions à respecter ? 
Comment justifier l’utilisation d’un logiciel ou système de caisse 
sécurisé ?  
Quels sont les contrôles de l’administration, les sanctions ? 
 

Cette réunion sera animée par : 
 

M. DINTILHAC inspecteur divisionnaire à la DIRCOFI 
CENTRE EST 

M. VILLEBESSEIX, inspecteur divisionnaire de la DDFIP 63 

Réunion d’information :  
les logiciels de gestion sécurisés pour 
les assujettis à la TVA 



  
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Les logiciels de gestion sécurisés pour les assujettis à la TVA 
 

Vendredi 16 novembre 2018 
Dans les locaux de la CAPEB 

2 rue Félix Mézard à Clermont-Ferrand 
 

Nom, Prénom : .............................................................................................  
 
Entreprise : ...................................................................................................   
Activité : .......................................................................................................  
 
Adresse : .......................................................................................................  
 .....................................................................................................................  
 .....................................................................................................................  
 
Téléphone :  .................................................................................................  
 
Courriel : …………………………………………………………………………………………………… 
 
 

 

   Participera à la réunion d’information 
 

 
 

Nombre de personnes : …… 
 
 

Bulletin d’inscription à retourner à la CAPEB 63 
avant le lundi 12 novembre 2018 

 
par courrier : BP 61 – 63019 Clermont-Fd cedex 2 

par fax : 04.73.24.98.51 
par mail : capeb63@capeb63.fr 


